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IUE 256

Interpellation urgente écrite 
Fondation de valorisation des actifs de la BCGe ou comment 
opère le réseau des petits copains aux détriments des 
CONtribuables 

Il a été porté à ma connaissance les faits suivants : 
La Fondation de Valorisation des Actifs de la BCGe s’est portée 

acquéreur d’un bien soumis à la loi générale sur les zones de développement 
du 29 juin 1957 (LGZD) situé à la route de Ferney 222,224,224 bis sur la 
commune du Grand-Saconnex pour le montant de 22 447 994,30 F alors que 
le plan OFL (Cf. Pièce 1) prévoit un prix maximum de 8 800 000 F.  

En date du 1er septembre 2004, la Fondation a vendu cet immeuble pour 
un montant proche de la réalité soit 8 250 000 F (cf. Pièce 2) cette fois en 
conformité à la législation sur les zones de développement.  

En date du 3 juin 1996, la BCG sous la signature de M. Eric Fehlmann 
confirme que cette dernière octroiera un crédit de construction et portera un 
taux d’intérêt annuel de 4,5% net. (cf. Pièce 3) 

En date du 19 août 1996, la BCG avait octroyé un prêt à la société « La 
Flamme d’Or SA, EN LIQUIDATION » de 7 600 000 F (cf. Pièce 4) destiné 
à lui permettre l’édification d’un immeuble de logement sur les parcelles 
n°1538 & 1539 de la commune du Grand-Saconnex, sises route de Ferney 
222,224 & 224 bis. (Cf. Pièce 5) A ce sujet, il sera intéressant de relever que 
selon les informations à notre disposition, il n’y a pas eu de mise de fonds 
propres contrairement à l’obligation de ne pas dépasser 80% de financement, 
et que la BCG a octroyé un prêt à une société qui était en liquidation.  
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L’on peut légitimement se poser la question de savoir comment diable 
est-ce possible pour la BCG de fixer un taux d’intérêt pour le prêt en 
question qui soit égal au rendement net de l’immeuble à construire soit 
subjectivement 3 %. 

Nous noterons au passage que le signataire du prêt en question pour le 
compte de la BCG n’est autre que M. Eric Fehlmann, qui par ailleurs fut 
membre de la direction de la Fondation de Valorisation des Actifs de la 
BCGE depuis sa création jusqu’au mois de décembre 2005 où il fut licencié. 

Il sied de préciser qu’un plan OFL impose l’apport de fonds propres (cf. 
Pièce 1), un prix maximum de terrain et une rentabilité imposée, les objets 
ainsi construits devant correspondre à des logements sociaux subventionnés. 

En date du 4 décembre 2000, la Fondation de Valorisation des Actifs de 
la BCGE fait l’acquisition d’un bien (est-ce que l’immeuble avait été 
construit ?) situé sur les parcelles n°1538 & 1539 de la commune du Grand-
Saconnex, sises route de Ferney 222,224 & 224 bis pour un montant que l’on 
ne peut expliquer de 22 447 944,30 F (cf. Pièce 6) et selon mon analyse en 
parfaite violation de la loi régissant les zones de développement.  

Pire encore, en date du 27 septembre 2002, la Fondation de Valorisation 
des Actifs de la BCGE sous la signature d’un membre de sa direction soit 
M Eric Fehlmann (cf. Pièce7) atteste avoir radié purement et simplement, je 
cite «  l’ensemble des gages immobiliers qui grevaient les parcelles dont il 
s’agit et de l’absence ainsi d’un financement par capitaux étrangers ».  

En date du 24 juin 2004, sous le projet de loi 8684 notre Grand Conseil a 
voté la vente des parcelles n°1538 & 1539 de la commune du Grand-
Saconnex, sises route de Ferney 222,224 & 224 bis pour un montant de 
8 250 000 F ce en parfaite conformité avec les lois en vigueur sur les zones 
de développement et conformément à l’arrêté du Conseil d’Etat du 14 mai 
2003. (cf. Pièce 8) 

Afin de bien comprendre, il nous faut encore savoir que ce dossier a 
coûté la bagatelle d’au moins 12 000 000 F aux contribuables et le mode 
opératoire réalisé a totalement blanchi les réels débiteurs de toutes dettes.  

Malheureusement, il est à noter que la pratique décrite ci-dessus n’est pas 
un cas isolé et qu’elle a bénéficié très largement à certains régisseurs qui 
bénéficient encore à ce jour des largesses de la Fondation de Valorisation des 
Actifs de la BCGE puisque depuis la date de la création de la Fondation plus 
de 20 000 000 F ont été payés à des courtiers lorsqu’ils ont revendu leurs 
mêmes immeubles qui étaient tombés en faillite, sans compter que plus de 
80 000 000 F auraient été payés à ces mêmes individus par la Fondation de 



3/33 IUE 256  
 
Valorisation des Actifs de la BCGe en terme d’ honoraires de régie, de 
commissions sur travaux et de ristournes d’assurances. (cf. Pièce 9) 

A la vue de ce qui précède, devons-nous comprendre que la Fondation de 
Valorisation des Actifs de la BCGe bénéficie d’une immunité pénale totale 
en matière de détournements de fonds publics. 

Question : Le Conseil d’Etat entend-il entamer une procédure pénale et 
civile ou entend-il étatiser l’escroquerie au détriment des CONtribuables ?  
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